
Décret du 16 mars 1906 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la
loi du 9 décembre 1905 sur la séparation des Eglises et de l'Etat en ce qui concerne

l'attribution des biens, les édifices des cultes, les associations cultuelles, la police des
cultes.

Version consolidée au 01 juin 2020

Titre Ier : Attribution des biens.

Article 1 à 25
Les dispositions du titre Ier ne sont plus aujourd'hui susceptibles d'application.

Titre II : Edifices des cultes.

Article 26
Les édifices antérieurement affectés au culte et appartenant aux établissements ecclésiastiques sont attribués aux
associations cultuelles dans les mêmes conditions et suivant les mêmes formes que les autres biens desdits
établissements.

Article 27
L'entrée en jouissance par les associations cultuelles des édifices du culte mentionnés dans les articles 13, 14 et 15 de
la loi susvisée est constatée par un procès-verbal administratif dressé soit par le préfet, pour l'Etat et les
départements, soit par le maire, pour les communes, contradictoirement avec les représentants des associations ou
eux dûment appelés.
Il en est de même pour la mise à la disposition des associations des objets mobiliers appartenant à l'Etat, aux
départements ou aux communes et garnissant ceux des édifices qui servent à l'exercice public du culte.
Le procès-verbal comporte un état des lieux si l'association en fait la demande et, dans tous les cas, un état desdits
objets mobiliers dressé d'après les indications de l'inventaire prévu à l'article 3 de la loi susvisée.
Il est établi en double minute et sur papier libre.

Article 28
Les réparations incombant aux associations cultuelles en vertu des articles 13 et 14 de la loi du 9 décembre 1905
doivent être exécutées, sous réserve de l'application de la législation sur les monuments historiques, de manière à ne
préjudicier sous aucun rapport aux édifices cultuels.
Les projets de grosses réparations doivent, un mois au moins avant leur exécution, être communiqués au préfet pour
les édifices appartenant à l'Etat ou au département, et au maire, pour ceux qui sont la propriété de la commune.

Article 29
Le ministre des beaux-arts est chargé d'assurer l'inspection des immeubles et objets mobiliers classés par application
de la loi du 30 mars 1887 et de l'article 16 de la loi du 9 décembre 1905.
Les associations cultuelles fixent, sous réserve de l'approbation du préfet, les jours et heures auxquels auront lieu,
conformément à l'article 17 de la loi du 9 décembre 1905, la visite des édifices et l'exposition des objets mobiliers
classés.
Si l'association, bien que dûment mise en demeure par le préfet, n'a pris aucune disposition à cet effet, ou en cas de
refus d'approbation, il est statué par le ministre des beaux-arts.

Titre III : Associations pour l'exercie des cultes

Chapitre Ier : Constitution des associations.

Article 30
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Les associations cultuelles se constituent, s'organisent et fonctionnent librement sous les seules restrictions
résultant de la loi du 9 décembre 1905.

Article 31
Les dispositions des articles 1er à 6 de l'article 31 du règlement d'administration publique du 16 août 1901,
auxquelles sont soumises les associations constituées en vertu du titre Ier de la loi du 1er juillet 1901, sont
applicables aux associations constituées en vertu de la loi du 9 décembre 1905.
La déclaration préalable, que doit faire toute association cultuelle, indique les limites territoriales de la
circonscription dans laquelle fonctionnera l'association.
A cette déclaration est jointe une liste comprenant un nombre de membres majeurs et domiciliés ou résidant dans
la circonscription d'au moins 7, 15 ou 25, suivant que l'association a son siège dans une commune de moins de
1000 habitants, de 1000 à 20000 habitants ou de plus de 20000 habitants.
Les pièces annexées sont certifiées sincères et véritables par les administrateurs ou directeurs de l'association.

Article 32
Doivent faire l'objet d'une déclaration complémentaire, dans le délai prévu par l'article 3, paragraphe 4, de la loi du
1er juillet 1901, les modifications que l'association apporte aux limites territoriales de sa circonscription ainsi que
les aliénations de tous biens meubles et immeubles attribués à l'association en exécution des articles 4, 8 et 9 de
la loi du 9 décembre 1905.
En cas d'acquisition d'immeubles, l'association est dispensée de joindre à sa déclaration complémentaire l'état
descriptif visé à l'article 3 du règlement d'administration publique du 16 août 1901.
Lorsque, par suite de démissions, de décès ou pour toute autre cause, le nombre des membres de l'association qui
continuent à pouvoir figurer sur la liste prévue par l'article 31 du présent règlement est descendu au-dessous du
minimum fixé par le premier paragraphe de l'article 19 de la loi susvisée, une déclaration effectuée dans les trois
mois fait connaître, en même temps que les membres à retrancher de cette liste, ceux qui sont à y ajouter.
Toute déclaration complémentaire est faite dans les mêmes formes que la déclaration initiale.

Chapitre II : Recettes et dépenses - Réserves.

Article 33
Les seules recettes de l'association sont celles qu'énumère le paragraphe 4 de l'article 19 de la loi du 9 décembre
1905.
Les recettes sont exclusivement affectées aux besoins du culte.
Les sommes à percevoir en vertu de fondations instituées pour cérémonies et services religieux, tant par acte de
dernière volonté, que par acte entre vifs, sont, dans tous les cas, déterminées par contrat commutatif et doivent
représenter uniquement la rétribution des cérémonies et services.
Les revenus des biens attribués avec leur affectation spéciale à des associations, en vertu des articles 4, 8 et 9 de
la loi susvisée, ne peuvent être employés à des subventions en faveur d'autres associations, ni au paiement de
cotisations à des unions.

Article 34 (abrogé)
Abrogé par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Article 35 (abrogé)
Abrogé par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Article 36 (abrogé)
Abrogé par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Chapitre III : Contrôle financier

Article 37
Modifié par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Le contrôle financier est exercé sur les associations par l'administration fiscale.
Les associations sont également soumises aux vérifications de l'inspection générale des finances.

Article 38 (abrogé)
Abrogé par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Article 39 (abrogé)
Abrogé par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Article 40 (abrogé)
Abrogé par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Article 41
Modifié par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Décret du 16 mars 1906 portant règlement d'administration publique pour... https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000...

2 sur 4 01/06/2020 à 15:36



Lorsqu'une association, ayant à pourvoir à l'acquittement des dettes d'un établissement ecclésiastique supprimé, a
obtenu à cet effet la jouissance provisoire de biens ayant fait retour à l'Etat, les revenus desdits biens ne peuvent
être employés qu'à éteindre ce passif.

Article 42
Modifié par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Il est établi chaque année un extrait, certifié conforme par les directeurs ou administrateurs, du procès-verbal de
l'assemblée générale de l'association portant approbation, par application de l'article 19 de la loi susvisée, des
actes de gestion financière et d'administration légale des biens accomplis par les directeurs ou administrateurs.

Article 43
Modifié par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

L'état inventorié prescrit par l'article 21 de la loi susvisée indique distinctement :
1° les biens attribués à l'association par application des articles 4, 8 et 9 de la loi susvisée ou ceux acquis en
remploi conformément au paragraphe 3 de l'article 5 ;
2° les valeurs mobilières dont les revenus servent à l'acquit des fondations pour cérémonies et services religieux;
3° (Abrogé)
4° (Abrogé)
5° tous autres biens meubles et immeubles de l'association.
Les biens portés sur l'état sont estimés article par article.

Article 44
Modifié par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

L'état inventorié est dressé, au plus tard, avant l'expiration du premier semestre de l'année qui suivra celle à
laquelle il s'applique.
Les comptes de l'association sont adressés sur sa demande au représentant de l'administration fiscale, qui en
délivre récépissé.
L'association conserve les comptes et états inventoriés s'appliquant aux cinq dernières années avec les pièces
justificatives, registres et documents de comptabilité.

Article 45
Modifié par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

L'association est tenue de représenter aux agents de l'administration fiscale et aux fonctionnaires de l'inspection
générale des finances ses espèces, récépissés de dépôt et valeurs en portefeuille, ainsi que les livres, registres,
titres, pièces de recettes et de dépenses ayant trait tant à l'année courante qu'à chacune des cinq années
antérieures.

Article 46
Modifié par Décret n°2017-908 du 6 mai 2017 - art. 3

Si, à l'occasion de l'exercice de leur contrôle financier, les agents de l'administration fiscale constatent des
infractions réprimées par l'article 23 de la loi susvisée, ils en dressent procès-verbal.
Leurs procès-verbaux sont transmis au procureur de la République de l'arrondissement dans lequel l'association a
son siège.
La nullité des actes constituant des infractions visées au premier paragraphe du présent article pourra être
demandée par toute partie intéressée ou par le ministère public.

Chapitre IV : Dissolution des associations.

Article 47
En cas de dissolution volontaire, statutaire, ou prononcée par justice, les biens qui auraient été attribués à une
association en vertu des articles 4, 8 et 9 de la loi du 9 décembre 1905 sont, jusqu'à ce qu'il ait été procédé à une
nouvelle attribution conformément au second paragraphe dudit article 9, placés sous séquestre par un arrêté
préfectoral qui en confie la conservation et la gestion à l'administration des domaines.
La dévolution des autres biens de l'association se fait conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et à
l'article 14 du décret du 16 août de la même année.
En aucun cas l'assemblée générale appelée à se prononcer sur la dévolution ne peut attribuer aux associés une
part quelconque desdits biens.

Chapitre V : Unions.

Article 48
Les unions d'associations, prévues par l'article 20 de la loi du 9 décembre 1905, sont soumises aux dispositions
contenues dans le présent titre.
Toutefois, elles n'ont pas à déposer la liste prévue par les articles 31 et 32 ci-dessus.
Elles déclarent l'objet et le siège des associations qui les composent.
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Elles font connaître, dans les trois mois, les nouvelles associations adhérentes.
Le patrimoine et la caisse, les recettes et les dépenses d'une union sont entièrement distincts du patrimoine et de
la caisse, des recettes et des dépenses de chacune des associations faisant partie de l'union.

Titre IV : Police des cultes.

Article 49
La surveillance des autorités s'exerce sur les réunions cultuelles publiques conformément aux dispositions des articles
9 de la loi du 30 juin 1881 et 97 de la loi du 5 avril 1884 (1).
(1) Voir code général des collectivités territoriales, article L. 2212-2-3.

Article 50
L'arrêté pris dans chaque commune par le maire à l'effet de régler l'usage des cloches tant pour les sonneries civiles
que pour les sonneries religieuses est communiqué au président ou directeur de l'association cultuelle.
Un délai de quinze jours est laissé à celui-ci pour former à la mairie, s'il y a lieu, une opposition écrite et motivée, dont
il lui est délivré récépissé.
A l'expiration dudit délai, l'arrété du maire est exécutoire dans les conditions prévues par l'article 96 de la loi du 5 avril
1884 (2).
Voir code général des collectivités territoriales, article L. 2122-29.

Article 51
Les cloches des édifices servant à l'exercice public du culte peuvent être employées aux sonneries civiles dans les cas
de péril commun qui exigent un prompt secours.
Si elles sont placées dans un édifice appartenant à l'Etat, au département ou à la commune ou attribué à l'association
cultuelle en vertu des articles 4, 8 et 9 de la loi du 9 décembre 1905, elles peuvent, en outre, être utilisées dans les
circonstances où cet emploi est prescrit par les dispositions des lois ou règlements, ou autorisé par les usages locaux.

Article 52
Une clef du clocher est déposée entre les mains du président ou directeur de l'association cultuelle, une autre entre les
mains du maire qui ne peut en faire usage que pour les sonneries civiles mentionnées à l'article précédent et
l'entretien de l'horloge publique.
Si l'entrée du clocher n'est pas indépendante de celle de l'église, une clef de la porte de l'église est déposée entre les
mains du maire.

Article 53

Le ministre de l'instruction publique, des beaux-arts et des cultes, le ministre des finances et le ministre de l'intérieur sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au
Bulletin des lois.

Par le Président de la République :

ARMAND FALLIERES.

Le ministre de l'instruction publique, des beaux-arts et des cultes, ARISTIDE BRIAND.

Le ministre des finances,

RAYMOND POINCARE.

Le ministre de l'intérieur,

GEORGES CLEMENCEAU.
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